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Les  douze  et  treize  avril  deux  mille  seize,  les  membres  du  Conseil  
Départemental légalement convoqués, se sont réunis à l'Hôtel du Département, sous la  
présidence de Monsieur Christian ASTRUC, Président du Conseil Départemental ou  
son représentant.

Présents  : 
M. M. ALBUGUES, M. C. ASTRUC, Mme B. BAREGES, Mme M. BAULU, M. J-M.  
BAYLET, M. J. BEQ, M. J-C. BERTELLI, M. J-P. BESIERS, Mme C. BOURDONCLE,  
Mme V. CABOS, Mme V. COLOMBIE, Mme F. DEBIAIS, M. J-L. DEPRINCE, M. G.  
DESCAZEAUX, Mme M. FERRERO, M. J. GONZALEZ, M. G. HEBRARD, M. J-M.  
HENRYOT, Mme C. JALAISE, Mme C. LE CORRE, M. P. MARDEGAN, Mme M-J.  
MAURIEGE, Mme L. MORVAN, Mme M-C. NEGRE, Mme V. RIOLS, M. D. ROGER,  
Mme D. SARDEING-RODRIGUEZ, Mme F. TURELLA-BAYOL, M. L. VIGUIE, M. M.  
WEILL

Le Quorum légal étant atteint, l'Assemblée départementale peut valablement  
délibérer.

REPRÉSENTATION DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DANS LES 
COMMISSIONS ET ORGANISMES EXTÉRIEURS

___

Lors  de ses séances  des  28 avril  et  30 novembre 2015,  en application de 
l'article L.3121-23 du CGCT, l'Assemblée départementale a procédé à la désignation de 
ses représentants dans les commissions et organismes extérieurs.

Monsieur le Président propose aujourd'hui un certain nombre d'ajustements.
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SAFALT (SAFER Aveyron-Lot-Tarn)

Monsieur  Léopold  VIGUIÉ  a  été  délégué  en  qualité  de  titulaire  pour 
représenter  le  Département  auprès  de  la  SAFALT,  Société  d'aménagement  foncier 
Aveyron-Lot-Tarn.

Pour faire droit à la demande de la SAFALT,  Monsieur le Président propose 
de désigner Madame Véronique COLOMBIÉ en qualité de suppléante.

Fonds d'aide aux jeunes en difficultés (FAJ) :

Le  28  avril  2015,  ont  été  désignés  au  Comité  local  d'attribution  de 
Caussade :

 Titulaire :  M. Léopold VIGUIÉ
 Suppléante : Mme Véronique COLOMBIÉ

Madame COLOMBIÉ ayant fait  part de son souhait  d'être remplacée dans 
cette commission,  Monsieur le Président propose de désigner Madame Véronique 
RIOLS en qualité de suppléante.

Maisons de retraite publiques autonomes :

Par courrier du 11 février 2016, Monsieur le Président a été informé de la 
fusion  administrative  depuis  le  1er  janvier  2016  des  EHPAD  « Sainte-Marie »  de 
Montcuq et « Saint-Luc » de Castelnau-Montratier (Lot).

La nouvelle entité administrative, dénommée « Les  Résidences du Quercy 
Blanc » dont le siège est  fixé au 51 bd Jacques Chapou 46800 Montcuq-en-Quercy 
Blanc, comprend un seul représentant du Département de Tarn-et-Garonne.

 Monsieur  le  Président  propose  de  désigner  Monsieur  Jean-Claude 
BERTELLI qui siégeait déjà au conseil d'administration de l'EHPAD « Saint-Luc » de 
Castelnau-Montratier.

COMMUNICATION DU PRÉSIDENT :

Par  ailleurs,  conformément  à  l'article  L.3221-7  du  CGCT,   Monsieur  le 
Président a été amené à modifier la composition de la commission départementale des 
fraudes au RSA.

Monsieur  MARDEGAN  ayant  souhaité être  remplacé, Madame Catherine 
BOURDONCLE a été désignée en qualité de titulaire.
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La représentation du Conseil Départemental est désormais la suivante :

Titulaires Suppléants

M. VIGUIÉ Mme MAURIÈGE

Mme BAULU M.HENRYOT

Mme BOURDONCLE M. HÉBRARD

Mme SARDEING-RODRIGUEZ Mme LE CORRE

Par ailleurs,  Madame Maryse BAULU a été missionnée pour présider 
cette commission.

  *  
*    *

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu les délibérations de l'Assemblée départementale des 28 avril et 30 novembre 
2015, en application de l'article L.3121-23 du CGCT, procédant à la désignation de ses 
représentants dans les commissions et organismes extérieurs.

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

SAFALT (SAFER Aveyron-Lot-Tarn)

 Désigne Madame Véronique COLOMBIÉ en qualité de suppléante ;

Fonds d'aide aux jeunes en difficultés (FAJ) :

 Désigne Madame Véronique RIOLS en qualité de suppléante en remplacement de 
Madame Véronique COLOMBIÉ ;

Maisons de retraite publiques autonomes :

 Désigne, compte tenu de la fusion administrative  des EHPAD « Sainte-Marie » de 
Montcuq  et  « Saint-Luc »  de  Castelnau-Montratier  (Lot) dont  la  nouvelle  entité 
administrative  est  « Les  Résidences  du  Quercy  Blanc »,  Monsieur  Jean-Claude 
BERTELLI ;
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Commission départementale des fraudes au RSA :

 Confirme la désignation, conformément à l'article L.3221-7 du CGCT, de Madame 
Catherine BOURDONCLE en qualité de titulaire  ;

 Précise que la représentation du Conseil Départemental est désormais la suivante :

Titulaires Suppléants

M. VIGUIÉ Mme MAURIÈGE

Mme BAULU M.HENRYOT

Mme BOURDONCLE M. HÉBRARD

Mme SARDEING-RODRIGUEZ Mme LE CORRE

 Précise  également,  que Madame Maryse  BAULU a été  missionnée  pour  présider 
cette commission.

Adopté à l'unanimité.
Le Président du Conseil Départemental,

    Christian ASTRUC
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